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• Du lundi au vendredi (coursier interne) :     8h45  -  12h00  -  13h30  -  17h00   
 
LIEU DE DEPOT CENTRALISÉ : local « stérilisation » situé dans le couloir avant la galerie de liaison du SSR  
L’acheminement des prélèvements jusqu’au dépôt centralisé est à la charge des services.  
 
 
AVIS DE PASSAGE : Le coursier appose la fiche attestant de son passage sur le planificateur 
 

• Les samedis, dimanches et jours fériés : Pas de collecte 
 

 
 
 
En cas d’urgence, pour organiser un transport non programmé, appeler : 

1. La régulation des transports (poste 1365) de 8h à 18h30 du lundi au vendredi 
2. L’astreinte CHNDS (poste 7632 ou 06 10 44 23 50) de 21h à 7h du lundi au vendredi, les Week-ends et jours fériés 24h/24 
3. TOP CHRONO SANTE au 05 56 17 97 16 du lundi au vendredi de 7h00 à 8h et de 18h30 à 21h uniquement en cas d’extrême 

urgence. (NB : En cas d’indisponibilité, contacter dans l’ordre le 06-45-71-43-88 ou le 06-45-37-53-23) 
Confirmer la commande de transport en envoyant le bon de transport URG-EN-004 par mail à 
regulation.bordeaux@topchrono.fr ou par fax au 09-70-32-07-13 et aussi à regulation-transport@chnds.fr 
 

Se référer au mode opératoire "URG-MO-001 CAT pour un transport urgent d’échantillon biologique au départ de Thouars, Parthenay 
ou Bressuire » (Intranet > Laboratoire > Manuel de prélèvement). 
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